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Voilà que nous nous apprêtons à tourner la page de 2023 dans de 

bien meilleures conditions sanitaires que lôann®e pass®e. Cependant, la baisse 

du pouvoir dôachat commence ¨ impacter de plus en plus de monde. Nous 

sommes dans la p®riode de ç lôapr¯s COVID è avec des modifications dans 

les manières de vivre ; mon souhait pour 2024  serait que les relations 

humaines soient  plus apaisé es au quotidien !  

Cette fin dôann®e est traditionnellement lôoccasion de jeter un regard sur les douze derniers mois 

écoulés et dôen faire le bilan : 

-  Le chantier éolien , comme vous avez pu le constater,  est quasi finalisé . I l ne reste plus que 

quelques aménagements à réaliser tel s que le chemin piétonnier, les plantations chez les privés 

qui en ont fait la demande ainsi que lôenfouissement de la ligne électrique autour du stade.  

-  Le chantier de r®novation ®nerg®tique des logements communaux est sur le point de sôachever ; 

-  La rue de la Rampe sôest refait une beaut® ;  

-  Lôinstallation dôun parcours sant® sur la ç ligne à Bébert  » et de jeux sur la place de la 

Rampière ont  suscité de nombreux avis positifs ;  

-  La remise aux normes ®lectriques de la salle des f°tes, de lô®cole, de la cantine et de la mairie 

est désormais terminée  ;  

-  Le recrutement dôune nouvelle cantini¯re, par anticipation  du départ en retraite de 

«  Mano  » en 2024 , a été effectué . 

Dôautres projets verront le jour en 2024é 

Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui font vivre notre territoire et donnent vie à notre 

commune, notamment nos associations , sans oublier lôensemble des employ®s communaux qui 

ʮuvrent au quotidien. 

Lôann®e 2024 qui arrive sera, je lôesp¯re, celle de lôespoir. Quôelle soit remplie de partage, de joie, 

de chaleur humaine, de paix, de tolérance, de réussite et bien sûr de bonne santé.  

Pour ter miner, en mon nom, en celui du Conseil Municipal ainsi quôau nom de tous les employ®s 

communaux, je vous présente  mes vʮux et vous souhaite une tr¯s bonne ann®e 2024. 

Gwénaël DEBORDES  
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Commission Bâtiments, Voirie et Environnement 

Bâtiments publics 

Remise aux normes électriques 

Une remise aux normes ®lectriques de nos b©timents publics a ®t® effectu®e par lôentreprise HAYE JARRIAU pour un montant 
de 6 073 ú pour la salle des f°tes, de 6 616 ú pour lô®cole et la garderie et de 3 853 ú pour la mairie et la cantine soit un total 
de 16 542 ú. 

Nettoyage  

La salle des fêtes a été nettoyée de fond en comble par lôentreprise NET 2000 pour un montant de 2 083 ú. Cette entreprise 
a ®galement r®alis® le nettoyage des vitres de lô®cole, de la cantine et de la mairie. 
Par ailleurs, la collectivité a investi dans une autolaveuse pour la salle des fêtes aupr¯s de lô®tablissement BILLY. Cet 
investissement de 2 268 ú permettra dôam®liorer les conditions de travail du personnel dôentretien. 

Entretien 

Les passements de toit en bois de la salle des fêtes ont été remplacés par du PVC par la SARL Menuiserie RENAULT pour 
un montant de 10 808 ú.  

Logements communaux 

Divers travaux ont été réalisés dans les logements communaux à savoir : 

- la pose de VMC double flux dans les 5 logements allée des Prunus ; 
- le remplacement dôune baignoire par un bac ¨ douche dans un de ces logements ; 
- des travaux de rafraichissement de peinture des murs et plafonds du logement route de la Bruyère ainsi que le 

changement du bac à douche, du meuble de salle de bain et du meuble de cuisine ; 
- le magasin de lôancienne boucherie, qui servait de local ¨ lôAPE, a été rattaché au logement. La chaudière de ce 

logement a été remplacée par une pompe à chaleur. 

Voirie et espaces verts 

Cette année, un tricouche a été réalisé rue de la Rampe pour un montant de 28 350 ú financ® par la commune (18 610 ú) et 
par la communauté de communes (9 740 ú). Cinq tonnes de liants bitumeux et gravillons ont également été répartis par le 
camion PATA (pointe à temps automatique), sur la commune pour un montant de 1 987 ú. 
Par ailleurs, la collectivité a achet® une nouvelle tondeuse aupr¯s de lôentreprise PIERRE Claude motoculture. 
Lôinvestissement se chiffre ¨ 20 000 ú. 

Aménagement de la ligne à Bébert 

Lors du mandat précédent, la commune a fait l'acquisition d'une partie de l'ancienne voie 
ferrée, communément appelée « ligne à Bébert è, avec lôid®e dôen faire un endroit agr®able 
où se promener, faire du sport ou pique-niquer. 

L'année 2022 a été marquée par des travaux d'élagage pour nettoyer les chemins et la voie 
centrale, et ainsi mettre en lumière ce lieu atypique de par sa végétation et sa topographie. 
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Compte tenu de lôhumidit® de ce terrain, nous avons ®t® contraints dôapporter du tout-
venant et des graviers pour drainer le sol. Cela nous a également permis de créer un 
chemin dôacc¯s direct ¨ partir de la place de la mairie. Cet am®nagement, effectué par 
lôentreprise CHAIGNEAU, a coûté 10 207 ú. 

Une fois lôensemble de ces travaux r®alis®s, nous avons pu mettre en place un 
parcours santé. En effet, pendant la période de pandémie qui nous a touchés en 2020, 
beaucoup de personnes se sont mises à la pratique du sport : balade à vélo, à pied, 
jogging... Mettre en place des agrès nous a semblé intéressant pour prolonger et varier 
la pratique sportive.  

Cependant, nous ne voulions pas dénaturer les lieux en installant pléthore de jeux. C'est 
pourquoi nous avons mis en place les « incontournables » du parcours de santé pour 
adultes, à savoir les barres parallèles, les barres fixes et les poutres d'équilibre.  

Nous voulions également que les enfants ne soient pas oubliés. Nous avons donc installé 
un parcours aventure pour les 3-12 ans. En complément de ces jeux, des tables de 
pique-nique, dont une PMR, un banc et un damier ont été installés.  

Ces travaux ont été menés par l'entreprise PCV Collectivité pour un montant de 21 500 ú. 

Notre souci, en plus de vouloir rendre ce lieu agréable, était de le sécuriser. Des barrières 
ont été installées par nos employés communaux et un sentier, reliant les paillottes au 
petit pont menant au lavoir, a été ouvert.  

Durant l'année 2024, l'aménagement de la ligne 
devrait se poursuivre avec la restauration des 
paillottes et la mise en valeur de bornes 
kilométriques retrouvées sur ce terrain.  

Nous espérons que ce lieu deviendra pour nos 
administrés, marcheurs et sportifs, un endroit où il sera agréable de jouer, de se 
restaurer mais aussi de promener son chien. A cet effet, des bornes canines ont été 
installées des deux côtés de la ligne ainsi que sur la place de la Rampière.  
 

Aménagement de la place de la Rampière 

Lôam®nagement de la place de la Rampi¯re est un des projets qui sera men® dans les 
ann®es ¨ venir. Nous avons cependant commenc® avec lôinstallation dôune aire de jeux 
pour les enfants de moins de 8 ans. Cet aménagement a coûté 23 500 ú.  

Mais pourquoi installer un petit train sur la place de la Rampière ? 

Faisons un petit flashback historique. Toutes ces constructions que sont la gare, le pont 
de 5 mètres ou encore nos chemins rectilignes sont les marques visibles du passage du 
train dans notre village. 

Si Saint-Laurs nôavait pas ®t® 
une cité minière, jamais le 
« cheval de feu » ne serait 
passé par notre commune.  

Pour développer le bassin houiller et transporter le charbon vers 
lôext®rieur, ce moyen de transport était indispensable. En 1860, une 
demande est d®pos®e et ce nôest quôen 1866 quôelle sera accept®e par 
la compagnie des chemins de fer. Côest alors que d®bute lôachat de 
terrains sur notre commune avec lôacquisition de plus de 15 hectares. 

Au mois de décembre 1868, la ligne Niort-Angers est ouverte et les 
premiers trains passent enfin dans notre village. Au plus fort de 
lôactivit®, en 1895, il y aura jusquô¨ 10 trains par jour (4 de voyageurs, 
4 de marchandises et 2 trains militaires).  
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A cette époque, le premier train de voyageurs sôarr°tait ¨ la gare 
à 6h19 et le dernier à 22h12. Il y avait également une halte au 
passage à niveau des Vivandières (près du cimetière) pour 
desservir le bourg 

A partir de 1939, il nôy aura plus que des trains de marchandises 
et avec la fermeture du dernier puits de mines en 1958, le destin 
du chemin de fer est scellé. En 1971, notre village verra passer 
son dernier train. A partir de 1977, la voie est démantelée et les 
terrains sont vendus à des particuliers. 

En novembre 2019, la commune décide de racheter une partie 
de cette ancienne ligne afin de la remettre en valeur.  
En vous promenant sur la « ligne à Bébert », du nom de son ancien propriétaire, prenez le temps dôobserver les roches 
présentes le long du chemin, vous y trouverez la trace des hommes qui les ont creusées.  

Voil¨ pourquoi mettre une gare sur la place de la Rampi¯re ®tait une mani¯re de faire un clin dôîil ¨ notre pass® ¨ la fois 
ferroviaire et minier.  

Un tremblement de terre à Saint-Laurs 

Le 16 juin 2023 la terre a tremblé en Charente-Maritime, Vendée et Deux-S¯vres. Lô®picentre du s®isme se situe ¨ 3 km de 
la commune de La Laigne en Charente-Maritime et la secousse dôune magnitude de 5,8 a ®t® ressentie jusque dans notre 
village. Aucun gros d®g©t nôa été déploré à Saint-Laurs, néanmoins une déclaration de reconnaissance de catastrophe 
naturelle a tout de même été déposée, sans suite ¨ lôheure actuelle. 

Plantation dõarbres 

Afin de célébrer la naissance des enfants saint-laurentins, la municipalité a décid® dôinstaurer 
lôop®ration « une naissance = un arbre ». Chaque année, les parents seront invités à venir planter 
un arbre fruitier sur le terrain communal au niveau des conteneurs en bas de la rue de la mairie. 
Outre lôaspect symbolique de cet ®v®nement, il sôagit aussi dôune d®marche ®cologique qui permet 
de créer un « poumon de verdure » et contribuer à la protection de la biodiversité. 

Le projet de Parc Naturel Régional (PNR)  

Le 12 septembre 2023, Madame Camille BEVILLON, Directrice adjointe du Pays de Gâtine chargée du projet de Parc naturel 
régional (PNR), et Monsieur Jean-Pierre RIMBEAU, vice-président du Pays de Gâtine, sont intervenus auprès du conseil 
municipal pour faire un point dôavancement sur le projet de Parc Naturel Régional. 

Le 2 octobre 2023, les élus du Pays de Gâtine ont validé une première version 
de la Charte du PNR, fruit dôun long travail de concertation et de recherche de 
consensus entre les élus et acteurs du territoire.  

La charte fixe les objectifs, les orientations de protection, de mise en valeur et 
de développement du PNR. Elle définit les mesures qui lui permettent de les 
mettre en îuvre. Vous pouvez retrouver cette première version de la Charte 
du PNR de Gâtine poitevine sur le site internet du Pays de Gâtine. 

La cr®ation dôun Parc Naturel Régional est une procédure longue et exigeante. 
Le label Parc ®tant r®serv® ¨ des territoires dôexception se dotant dôobjectifs 
ambitieux, lôEtat et la R®gion doivent sôassurer de la qualit® du projet. 

Plusieurs phases dôavis seront nécessaires avant dôaboutir ¨ sa version d®finitive qui sera soumise, en fin de lôann®e 2025, 
au vote de notre conseil municipal. Le Parc Naturel Régional de Gâtine poitevine pourrait ainsi voir le jour en 2026, suite à un 
décret de classement pris par le Premier ministre.  

Pour mieux comprendre ce quôest un Parc Naturel Régional nous vous invitons à regarder cette petite vidéo explicative : 
https://youtu.be/mJSmyyHZxyw?feature=shared  

 

 

Renseignements :  
Pays de Gâtine : 05 49 64 25 49 
contact@pays-gatine.fr  
 

Plus dõinformations sur le site du Pays de 
Gâtine rubrique « Le projet de PNR » et sur la 
page Facebook « Projet de PNR de Gâtine 
poitevine » 

https://youtu.be/mJSmyyHZxyw?feature=shared
mailto:contact@pays-gatine.fr
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Parc éolien Saint-Laurs ð Beugnon-Thireuil  

Le vent souffle sur la Gâtine et lôann®e 2023 a ®t® marqu®e par la fin de la construction du parc 
éolien et sa mise en service en juin dernier. 

La concr®tisation dõann®es de travail 

Apr¯s une phase de test dôune quinzaine de jours, les 6 ®oliennes du parc ®olien de Saint-Laurs et 
Beugnon-Thireuil ont été mises en service en juin dernier. Ce parc ®olien dôune puissance totale de 
18 MW alimente désormais 17 500 foyers en électricité. 

La gestion technique et administrative du parc est assurée par WPD Windmanager, une société 
sîur au sein du groupe WPD, dont les experts veillent au bon fonctionnement de plus de 
180 éoliennes en France.  

La prochaine ®tape dans le d®veloppement du projet sera la mise en îuvre des mesures qui accompagneront le parc ®olien. 

Des mesures dõaccompagnement en cours de mise en ïuvre 

Le comit® de pilotage sôest r®uni plusieurs fois au cours de lôann®e 2023 dans le but de suivre lô®volution du projet ®olien de 
Saint-Laurs et de Beugnon-Thireuil. Ces r®unions ont permis dôinformer sur les avanc®es du projet, dô®changer sur son 
d®veloppement, et de travailler sur la mise en îuvre des mesures prévues dans le cadre de sa réalisation. 

Parmi les mesures phares du projet se trouvent lôam®nagement de sentiers de randonn®e ¨ Saint-Laurs et à Beugnon-Thireuil, 
ainsi que la cr®ation dôun lieu de m®moire d®di® au pass® minier de la commune de Saint-Laurs. Aujourdôhui, nous sommes 
dans la phase de mise en place de ces mesures que nous esp®rons pouvoir finaliser dôici le printemps prochain. 

Finalistes des Troph®es des ®lus dõEole 

Ce prix r®compense les ®lus locaux qui sôengagent dans le d®veloppement des ®nergies renouvelables et des projets ®oliens 
exemplaires. Les communes de Saint-Laurs et de Beugnon-Thireuil ont ®t® r®compens®e pour lôattention port®e ¨ la 
biodiversit® et lôintégration des citoyens au projet avec le financement participatif.  

 

Commission Finances 

Lõexercice 2022 

Le compte administratif est le bilan des d®penses et recettes r®alis®es par la commune pour lôann®e ®coul®e. Il a ®t® approuvé 
par le conseil municipal le 28 mars 2023. 

 DEPENSES RECETTES 

F
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 ¯ Prévues au budget 2022 : 1 022 112 û 

± Réalisées en 2022 : 386 167 û 

i Répartition : 

¶ 34 % Achats fournitures et services 
(eau, ®lectricit®, voirie, r®seaux, maintenanceé) 

¶ 47 % Personnel  

¶ 19 % Autres charges de gestion courante 
(indemnit® ®lus, subventions, contributionsé) 

¯ Prévues au budget 2022 : 1 022 112 û 

± Réalisées en 2022 : 459 360 û 

i Répartition : 

¶ 20 % Produits des services, du domaine et divers  
(location de salle, loyers, cantineé) 

¶ 48 % Impôts et taxes  

¶ 32 % Dotations et participations  
(Etat, D®partementé) 

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 

¯ Prévues au budget 2022 : 260 980 û  

± Réalisées en 2022 : 69 244 û 

i Répartition : 

¶ 29 % Remboursement emprunt (capital)  

¶ 61 % Grands travaux bâtiment et voirie : 
o Travaux de la garderie 
o Eclairage publique autonome 

¶ 10 % Matériel, mobilier et autres agencements 

¯ Prévues au budget 2022 : 260 980 û 

± Réalisées en 2022 : 80 506 û 

i Répartition : 

¶ 61 % Autofinancement  

¶ 11 % de récupération de TVA 

¶ 28 % Subventions (Etat) 
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Focus sur les d®penses li®es ¨ lõ®cole 

Pour lôann®e scolaire 2022-2023, les d®penses correspondant au fonctionnement de lô®cole, la cantine et la garderie sô®l¯vent 
à 97 948 ú, les recettes ¨ 24 595 ú. La commune supporte 75 % des dépenses soit 73 353 ú. Voici la répartition : 

    

´  63 élèves 

±  2 452 û de dépenses 

F Gratuite pour les parents 

ë  100 % financé par la collectivité 

Ą 7 992 repas 

± 43 631 û de dépenses 

F 2.35 û par repas à charge des parents 

ë 54 % financé par la collectivité 

H  564 heures de garde  

±  11 865 û de dépenses 

F  1.40 û de lôheure à charge des parents 

ë  61 % financé par la collectivité 

Le budget 2023 

Le budget est lôensemble des pr®visions des d®penses et des recettes de la collectivit®. Il doit °tre vot® en ®quilibre. Il est 
constitué de deux sections : la section de fonctionnement qui prévoit les dépenses et recettes courantes (eau, électricité, 
charges de personnelé) ; la section dôinvestissement qui pr®voit les grands projets de la commune. 

Les prévisions budgétaires 2023 sô®tablissent comme suit : 

¶ Section de fonctionnement :  1 077 336 û  

¶ Section dôinvestissement :  240 000 û (Projets : aménagement ligne à Bébert, structure place de la Rampièreé) 

Subventions aux associations  

Tous les ans, la commune de Saint-Laurs est sollicitée par plusieurs 
organismes et associations afin de leur venir en aide financièrement 
pour servir leur cause.  

La collectivité consacre toujours une enveloppe budgétaire destinée 
au versement des subventions. 

Le Conseil retient généralement des associations dôutilit® publique 
dont il sait que les Saint-Laurentins peuvent potentiellement être 
bénéficiaires. 

Pour 2023, une enveloppe de 1 300 ú a été allouée. 

Les taux dõimposition 

Chaque année, les propri®taires doivent sôacquitter de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties et/ou non b©ties ainsi que de 
la taxe dôhabitation uniquement pour ceux qui disposent dôune r®sidence secondaire.  

La collecte de ces impôts locaux constitue une recette de fonctionnement importante pour la commune puisque cette ligne 
budgétaire représente presque 40 % des recettes totales et permet de financer les services publics et lôentretien des communs 
(voirie, b©timentsé). 

Les bases de calcul de ces taxes sont d®finies par lô®tat de la mani¯re suivante : 

-  Pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, la base d'imposition est égale à la moitié de la valeur locative 
cadastrale. Cette dernière correspond à un loyer annuel th®orique que le propri®taire pourrait tirer du bien sôil ®tait 
loué, auquel on applique un abattement forfaitaire de 50 % prenant en compte les frais de gestion, d'assurance, 
d'amortissement, d'entretien et de réparation. 

-  Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, la base d'imposition est établie d'après la valeur locative 
cadastrale sous déduction de 20 % de son montant. 

-  Pour la taxe dôhabitation sur les r®sidences secondaires, la base d'imposition est calculée sur la valeur cadastrale 
du logement et de ses d®pendances mais aucun abattement ne sôapplique. 

MFR 100 ú 

AFSEP 100 ú 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 100 ú 

TELETHON 100 ú 

LIGUE CONTRE LE CANCER 100 ú 

LES RESTOS DU CíUR 100 ú 

BANQUE ALIMENTAIRE 100 ú 

ASSOCIATION VALENTIN HAUY 100 ú 

DONNEURS DE SANG 100 ú 

DONS DôORGANES 100 ú 

FRANCE ALZHEIMER 100 ú 

SECOURS CATHOLIQUE 50 ú 

UN HOPITAL POUR LES ENFANTS 100 ú 

SECOURS POPULAIRE 50 ú 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027517709
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027517709


Infos Municipales 
 

 

 

7 
 

Pour 2023 la commune de Saint-Laurs a décidé de 
ne pas augmenter ces taxes. Cela fait plusieurs 
années dôailleurs que les taux sont inchang®s. 
Malgré cela vous avez pu constater une hausse de 
vos impôts locaux. Cette inflation est due au fait que 
lô®tat a revaloris® de + 6 % les bases locatives et 
cadastrales dôimposition. 

 

Commission Affaires Scolaires  

Les effectifs  

Les effectifs sont stables puisque ce sont, 
comme lôann®e derni¯re, 60 enfants qui ont 
fait leur rentrée en septembre. 

18 élèves dans la classe  

des petits 

+ 
21 élèves dans la classe intermédiaire 

+ 
21 élèves dans la classe  

des grands 

= 
60 kzn´j« a zôkf~zj hj M]r|® =]¯ª« 

 

Lõ®quipe enseignante 

En juillet, Agnès BALOGE, la maîtresse des CP/CE1/CE2 a fait ses adieux à Saint-Laurs après 
10 ann®es pass®es au sein de cette ®cole. Merci ¨ elle pour tout ce quôelle a appris aux enfants.  

 

 

Côest donc une nouvelle maîtresse, 
Mathilde BREMAUD, qui a été nommée 
en septembre dans la classe des 
CP/CE1/CE2. Nous lui souhaitons la 
Bienvenue. 

 
 

Le personnel 

Au mois de juin, la commune a recruté une nouvelle cantinière, 
Annabelle LACROIX. Elle travaille en doublon avec Mano et apprend 
ainsi toutes les ficelles du m®tier afin dô°tre parfaitement op®rationnelle 
et autonome lors du départ à la retraite de cette dernière en 2024.  

 

 

Taux dôimposition des 
taxes directes locales : 

Saint-Laurs 
Moyenne nationale 

des communes de 
population équivalente 

Taxe foncière (bâti)  31.60% 35.03 % 

Taxe foncière (non bâti)  50.20% 43.78 % 

Taxe dôhabitation  11.81% 12.73 % 

*z]««j hô.«®jzzj 

PLANCHIN 

7 PS 

6 MS 

5 GS 

Classe de Mathilde 

BREMAUD 

9 CP 

9 CE1 

3 CE2 

Classe de Marie 

BARRAUD 

4 CE2 

11 CM1 

6 CM2 

< 
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Les investissements  

La municipalit® a investi dans de nouveaux jeux de cour pour un montant de 545 ú. Elle a ®galement particip® ¨ hauteur de 400 ú 
au financement dôun projet p®dagogique artistique qui sera men® par les enseignantes lors de lôann®e scolaire 2023-2024.  

Un nouvel ordinateur portable dôun montant de 366 ú a ®t® achet® pour la cantine afin de faciliter la gestion administrative et 
les commandes qui se font pour la plupart via internet. 

Les projets scolaires de lõann®e 2022-2023 

Le projet de lô®cole portait sur le th¯me ç La France et ses régions ». 
Tout au long de lôann®e, les enfants ont travaill® ce th¯me de mani¯re 
pluridisciplinaire : en géographie, en littérature, en sciences, en 
sportéCes apprentissages se sont conclus lors de la f°te de fin 
dôann®e par un spectacle totalement cr®® par les élèves que ce soit au 
niveau des textes, des chorégraphies ou des costumes. Ils ont eu la 
chance dôavoir un metteur en sc¯ne pour les guider : Jacques GUEDJ. 
Les enseignantes lôont chaleureusement remerci® pour toute lôaide 
quôil leur a apport®e. Des danses bretonnes au festival de Dunkerque 
en passant par les folies bergères ou les férias du pays basque, les 
enfants ont fait voyagé le public à travers la France.  

 

 

 
Durant cette année, les enfants ont créé 
des liens avec le Cercle de lôAmiti® en 
randonnant avec eux tous les jeudis des 
mois de mai et juin. Les aînés leur ont 
fait découvrir de beaux chemins ainsi 
que la ferme Capôr®, situ®e sur la 
commune du Busseau, où ils ont eu 
droit à une dégustation de fromage. 
Merci à la famille THIBAULT pour ce bel 
accueil. Pour terminer en beauté 
lôann®e scolaire, le 7 juillet, apr¯s une 
petite randonnée, nos aînés et les 
enfants ont pique-niqué sur la place de 
la Rampière. Ils ont ensuite fait des jeux 
tous ensemble.  
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Les élèves ont également 
participé à la préservation 
de lôenvironnement en 
plantant une haie en 
collaboration avec la 
Fédération des chasseurs 
ainsi quô¨ des rencontres 
sportives dans le cadre de 
lôUSEP notamment sur le 
thème du handicap. 

 

 
Les élèves ont assisté à différents spectacles :  

Ù  « Sous la neige » à l'Espace culturel René Cassin à 
Fontenay-Le-Comte, en novembre et « Rumba sur la 
lune » au CAC à Niort en mai pour les maternelles. 

Ù « Les pirates attaquent » à Fontenay-le-Comte en mai pour 
les plus grands. 

 

Lô®cole, côest aussi un lieu o½ lôon sôamuse et quand la ma´tresse 
demande aux enfants de venir avec un pull moche de Noël, ils sont 
ravis de jouer le jeu ! 

Enfin, lors de leur sortie scolaire en avril, les enfants ont eu la 
chance de prendre le TGV pour partir à la découverte de la ville de 
Poitiers.  

 

Infos collège 

Pour les plus grands : vous pouvez suivre leurs activités en 
consultant le site du collège Henri Martineau :  

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-coulonges 

 

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-coulonges
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Commission Infos & Communication 

Site internet et page Facebook 

Le site de la commune est régulièrement actualisé pour vous permettre de retrouver les différentes informations concernant 
Saint-Laurs : les services, les décisions prises par le conseil municipal, les liens vers les associations, les menus de la 
restauration scolaireé 

Vous pouvez également suivre la page Facebook de Saint-Laurs qui vous informe des actualités locales, des événements en 
direction de la population ainsi que des manifestions locales et associatives.  

Concernant les demandes de publications, ces derni¯res sont dôabord validées par la commission en fonction de certains 
crit¯res. Les demandes nôayant pas dôint®r°t pour le collectif ou impliquant des d®marches commerciales ne seront pas 
publiées sur la page Facebook de la commune. 

Le concours photo 

Cela fait déjà 4 ans que nous organisons un concours 
photo pour la couverture du bulletin municipal. Cette 
année, ce sont 9 candidats qui se sont attaqués au thème 
« photo insolite ». Merci pour leur participation et leur 
imagination débordante.  

Le lauréat a remporté 21 voix sur 75 votants. 

Concernant le th¯me de lôann®e prochaine, nous allons 
nous inspirer de lôactualit® : 2024 sera une année sportive 
avec lôorganisation des Jeux Olympiques à Paris. Nous 
vous proposons donc le thème « Esprit sportif ».  

Merci de nous envoyer votre cliché en format portrait à 
lôadresse mail de la mairie secretariat@saintlaurs.fr.  

                  

 

mailto:secretariat@saintlaurs.fr
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Commission Fêtes et Cérémonies 

Les vïux du Maire 

Le vendredi 13 janvier, la municipalit® a eu le plaisir de retrouver la population pour la c®r®monie des vîux du maire. Depuis 
le début de la mandature, cette c®r®monie nôa jamais pu avoir lieu en pr®sentiel en raison des conditions sanitaires li®es ¨ la 
COVID-19. Quelle joie de se retrouver autour dôun verre de lôamiti® et de faire connaissance avec les nouveaux habitants de 
la commune. Lors de cette soirée, les pr®sidents dôassociation ont pu présenter leurs activités et manifestations.  

 

Les commémorations des 8 mai 1945 et 11 novembre 1918  

Merci à nos administrés qui répondent présents aux commémorations 
de lôarmistice et qui perpétuent le devoir de mémoire. 
 

 

Merci à nos jeunes qui participent à ces cérémonies en défilant, en déposant un 
bouquet de fleurs, en lisant un texte ou le nom des soldats Saint-Laurentins morts 
pour la France.  

« Les amis de la Mémoire » 
organisent, après chaque 
commémoration, un repas ouvert à 
tous. Si vous souhaitez y participer, 
vous aurez toutes les informations 
pour vous inscrire sur notre site 
internet ou en contactant le 
secrétariat de mairie quelques jours 
avant le 8 mai ou le 11 novembre.  
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Commission Vie Associative et Culturelle / C.C.A.S. 

Vie Culturelle 

Soirée cinéma de plein air 

Cette année, le conseil municipal a décidé de ne pas 
participer aux soirées du patrimoine, malgré le 
succ¯s de l'®dition 2022, mais dôorganiser une 
séance de cinéma de plein air en partenariat avec le 
CRPC et le centre socioculturel de Val de Gâtine.  

Chaque année, trois séances de cinéma de plein air 
sont subventionnées par le centre socioculturel. 
Nous nous étions positionnés l'année dernière pour 
pouvoir faire partie des communes retenues.  

Nous avons choisi de projeter une comédie familiale 
afin de plaire au plus grand nombre, « Mes très chers 
enfants », film d'Alexandra LECLERE, avec en tête 
d'affiche Josiane BALASKO et Didier BOURDON.  
 

La séance s'est déroulée sur le terrain de foot le 24 août. Pour 
accompagner cette soirée, nous avons fait appel au Cercle de lôAmiti® 
pour gérer la buvette et la restauration. Apéro, tapas et sandwichs ont ravi 
les spectateurs. La journée s'est clôturée par une retraite aux flambeaux 
suivie du feu d'artifice.  

Nous remercions toutes les personnes qui ont îuvr® ¨ la pr®paration de 
cette belle soirée, employés communaux et bénévoles avec un 
remerciement particulier ¨ nos a´n®s du Cercle de lôAmiti® qui r®pondent 
toujours présents lors des manifestations communales. 

Le 18 juillet 2024, les soirées du patrimoine de Gâtine feront leur retour 
dans notre commune. 

 

 

 

Le C.C.A.S. 

Le transport solidaire 

Le transport solidaire commence à prendre de l'ampleur dans notre commune 
puisquôon peut compter plus de 60 trajets effectués cette année par nos 
chauffeurs bénévoles, soit un peu plus du double par rapport à l'année 
dernière. Les trajets restent essentiellement des déplacements pour aller à 
Coulonges-sur-l'Autize pour des rendez-vous médicaux ou pour faire des 
achats. La destination la plus éloignée est Niort. 

L'organisation reste la même : les personnes appellent Roger SUIRE, le 
responsable de notre commune, qui répartit les demandes. A noter que ce 
service est uniquement réservé aux habitants de Saint-Laurs et à partir du 
1er janvier 2024, le coût du transport passera de 0,40 ú à 0,50 ú par kilomètre. 

 

 

( 05 49 09 58 39  
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Goûter des ainés 

Sur notre commune, la tradition voulait que les personnes de plus de 65 
ans reçoivent une brioche de la part de la municipalité. Le C.C.A.S a 
souhaité que cette remise dô®trennes soit lôoccasion de cr®er du lien avec 
nos aînés.  

Le conseil municipal a accueilli favorablement lôid®e dôorganiser un go¾ter 
en leur honneur durant lequel leur serait remis un petit cadeau. 

Nos aînés ont été accueillis par le conseil municipal le samedi 4 février à 
16h dans la salle des fêtes pour partager un morceau de brioche 
accompagn® dôun caf® ou dôun chocolat chaud. 

 

 

Au cours de lôapr¯s-midi, une tasse floquée avec le logo de notre commune et remplie de chocolats a été remise à chacun. 

Ceux qui nôont pu se d®placer se sont vu remettre ce pr®sent dans les jours qui ont suivi.  

Octobre Rose 

Depuis plusieurs années, de nombreuses 
communes habillent leurs places, leur 
bourg et leurs rues de la couleur rose.  

La raison : Octobre Rose. 

Cette campagne annuelle de 
communication vise à sensibiliser les 
femmes au dépistage du cancer du sein 
et récolter des fonds pour la recherche.  

Notre commune a décidé de participer à cette action. Pendant un mois, la mairie et lô®glise 
se sont teintées de rose et divers endroits de la commune se sont parés de décorations.  

Nos administrés ont également montré leur soutien à cette lutte en prenant la pose au « spot photo » installé sur la place de 
la mairie.  

 
 

Merci aux personnes qui ont 
été à l'initiative et à 

l'accomplissement de cette 
noble cause. 
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Démographie 

Cette année, les mouvements de population se sont effectués en faveur des départs. 28 personnes accueillies dont 9 enfants    
31 personnes parties dont 9 enfants. Il y a eu 4 naissances, 5 mariages, 1 Pacs et 3 décès. 

Ils sont venus au monde  ! 
Firmin BOUJU 

 

Né le 25 mars à Niort 

Elie GRELIER 

 

Né le 3 juillet à Saint-Laurs 

Elio DEVANNE 

 

Né le 10 juillet à Niort 

  

Une naissance inoubliable à Saint-Laurs 
Trois sapeurs-pompiers de 

Coulonges sur lôAutize ont aidé 

une maman à accoucher chez 

elle, à Saint-Laurs. Le petit Elie 

a vu le jour dans le salon de la 

maison. 

Le Petit Elie a vu le jour dans le 

salon de sa maison le 3 juillet, à 

Saint-Laurs. 

Le Bip retentit à la caserne de 

Coulonges-sur lôAutize ¨ 0h42, 

signalant une intervention pour 

accouchement imminent. 

Lô®quipe saute dans lôuniforme 

et les rangers, direction Saint-

Laurs. Barbara Bourdeau, 

Sergent-chef et pompier 

volontaire depuis quinze ans et 

demi, conduit le camion, épaulée 

par deux de ses collègues, Dylan 

Lenestour, première classe avec 

3 ans dôengagement et Mayron 

Brunet, sergent-chef avec 15ans 

chez les pompiers. Cette équipe 

va mettre le nouveau-né au 

monde. Un moment mémorable 

pour la maman. 

« Jôai eu des contractions plut¹t 

irrégulières et tout sôest 

enclenché très vite, trop tard 

pour partir à la maternité » 

témoigne-t-elle. 

Né à 1h09 

Arrivée sur les lieux avec un bon 

soutien moral de ses collègues 

pour réconforter Marie Grelier, 

la future maman, Barbara prend 

les chose en main. Elle installe la 

future maman avec des gestes 

précis en situation et position sur 

le sol de la maison pour que ce 

soit le plus confortable possible. 

En apercevant la tête du bébé, 

elle aide la maman à pousser et à 

bien respirer. Le nourrisson 

saint-laurentin pointe le bout de 

son nez à 1h09. Les trois 

pompiers volontaires ont 

procédé à la délivrance de 

lôenfant et du placenta. 

« On voulait que tout se passe 

bien, il y a donc un peu de stress 

mais on est tellement content 

dôavoir assist® et second® pour 

donner la vie, et nous étions 

soulag®s dôavoir une femme 

pompier lors de cette 

intervention ! è sôexclament les 

deux fr¯res en chîurs. Les deux 

assistant et Barbara Bourdeau 

nôont rien l©ch®. 

Damien Devault, chef de centre, 

est très fier de ses coéquipiers et 

du travail accompli. 

« Actuellement une sage-femme 

est au sein de notre caserne et 

nous souhaiterions que ce soit 

dans chacune dôelles, côest 

rassurant et réconfortant pour 

tout le monde » développe le 

chef de centre. 

Ils se sont dit OUI  ! 
 

 

 

 

 

Ils nous ont quitté s ! 
Daniel PAILLAT, le 18 avril 

Marc BARRIERE, le 29 septembre 

Kamel DJEGHLOUD, le 11 novembre 

Sonagnon HOUNGUE & 

Nadia HAYE  

Le 5 mai (PACS) 

 

Fabrice GAUTIER & 

Adélaïde FONTENEAU  

Le 24 juin 

 

Elle est née il y a 

100 ans ! 

Depuis le 17 août, notre 
commune a la joie dôavoir une 
deuxième centenaire, madame 
Edith OVISE.  

Elle nôa pas souhait® que la 
municipalité lui rende 
hommage dans un article 
relatant sa vie.  

Pour marquer cet événement, 
Monsieur le maire, au nom de 
la municipalité lui a offert un 
bouquet de fleurs. 

Cédric ZANIN &  

Marie-Claude Trichard  

Le 12 août 
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Visite au Sénat 

Le mercredi 19 juillet, en réponse 
à l'invitation des sénateurs 
Philippe MOUILLER et Gilbert 
FAVREAU, les élus, les 
employés communaux et les 
anciens maires des communes 
de Saint-Laurs et de Scillé ont 
visité le palais du Luxembourg.  

 

 

 

 

   

Merci aux sénateurs pour leur accueil et leurs explications sur le fonctionnement de cette institution qui est peu connue. 

 

Voici en quelques mots le fonctionnement de cette institution et son rôle dans notre pays. 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057976483030&__cft__%5b0%5d=AZXkTAEx9B-hGB5J5ORTEPOTx0-uRFVZ2vfFci91GQ3A9VzE7iGV2HiO29VhImann-a9PRD9f0InpmxtDASSyEIwKTL7YZR5U19EOtWp3XvAOx9BvBLrlZ5_brmlVbmYQrMa4wfYo6mfZJFD5y0vhiBfDmWY3JqAnMIZ8izUITDKnB2X-q1GtJ2YBCRT-LH7lLk&__tn__=-%5dK-R
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Dispositif « Argent de poche » 

Cela fait déjà 7 ans que notre commune participe au dispositif 
« Argent de poche è et côest la premi¯re ann®e que nous 
accueillons 4 candidates. Merci à Axelle GUERINEAU, Emeline 
PEITI, Mathilde PEROTTEAU et Elia TEUIRA qui ont, pendant 
5 matinées, réalisé de la peinture à différents endroits de la 
commune. En effet, certains équipements tels que les poteaux 
de but, les rambardes des ponts et le portail du parc avaient 
besoin dôun rafraichissement tandis que dôautres, tels que les 
panneaux dôaffichage ou la boite ¨ livres, avaient besoin dô°tre 
mis en valeur. Elles ont rempli correctement cette mission et 
ont été accompagnées toute la semaine par Thierry 
BEAUBEAU et Marie PEROTTEAU.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toi aussi tu veux participer à ce 

dispositif ? 

Rien de plus simple, il te suffit : 

V dôavoir 16 ou 17 ans. 

V de déposer ta candidature à la mairie. 

V dô°tre disponible cinq demi-journées de 
trois heures pendant les vacances 
scolaires. 

?ôqk«r®j §]« j® ´rj|« ®j o]rªj ¯| §j¯ 

hô]ªpj|® hj §~fqj ! 

 

Cette expérience est très 

bénéfique car cela nous 

montre un aspect du 

monde du travail. 

 

Jõai constat® que 

certains travaux 

dõentretien ne sont pas 

forcément valorisés  

mais sont nécessaires . 
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Pétanque 

Nous avons la chance dôavoir une aire sabl®e ainsi quôun éclairage sur la place de 
la Rampière qui sont propices à la pratique de la pétanque. C'est naturellement qu'un 
groupe d'administrés occupe la place avec l'accord de la mairie le mercredi soir de 
juin à septembre, dès que le temps le permet.  

Doublette, triplette et bonne humeur sont au rendez-vous et toutes les générations 
se mélangent. Peu importe votre niveau de jeu, si vous aimez ce sport, vous êtes 
les bienvenus. 

 

Boite à livres 

A lôaube de ses 10 ans, notre boite ¨ 
livres sôest fait une beaut®. Les portes ont 
été changées offrant une meilleure 
visibilité des livres. Emeline PEITI et 
Mathilde PEROTTEAU, dans le cadre du 
dispositif « argent de poche », lôont par®e 
de couleurs et de graphismes permettant 
dôattirer les promeneurs et les inciter ¨ 
venir jeter un coup dôîil dans cette boite. 

 

Le tourisme 

Vous devez recevoir de la famille ou des amis mais vous nôavez pas assez de place chez vous pour les loger ? Voici quelques 
adresses qui peuvent vous être utiles. 

Au son du jardin poitevin  

Chambre dôh¹tes avec 2 chambres, 26 et 47 mĮ, pour 2 et 4 personnes 

   

Chez François et Annie-Claude 

Gîte de 2 chambres, 3 lits, pour 4 personnes 

   

Catherine MONNIER 

11 rue de la Caumallière 

) 05.49.75.90.51 

º ausondujardinpoitevin 

@gmail.com 

Chez Annie-Claude 
 et François 

6 place de lôabb® Sabouraud 

) 05.49.75.07.47 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjxrq3Mwe3eAhXxz4UKHWTqAZcQjRx6BAgBEAU&url=https://www.chambres-hotes.fr/chambres-hotes_au-son-du-jardin-poitevin_saint-laurs_36841.htm&psig=AOvVaw1xdiiSrMU9PrNLv-1Wy5qH&ust=1543165468922334
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Les entreprises 

 

99, rue de lô®glise 79160 ST LAURS 
'  : 05 49 77 51 17 - è : 06 41 75 55 13 

 

83, Rue de la Mairie 79160 ST LAURS 
'  : 05 49 75 20 19 - 6 : 05 49 75 26 05 

@ : garage-neau@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

SAWADI IMPORT 

155, rue de l'église 7 
9160 ST LAURS 

è : 06 88 18 27 66 

@ : maprao@outlook.fr 

 

 

 

 

 

 

 

ENTREPRISE SOULARD 

2, rue de lô£glise 79160 ST LAURS 

1, rue R. Schuman  
79320 MONCOUTANT 

'  : 05 49 72 61 17 

è : 06 87 73 17 84  

 

 

 

 

 

 

 
ELISE TEUIRA 

231, rue du Puits St-Laurent 
79160 ST LAURS 

@ : latelierboisettissus 
@gmail.com 

 

 

'  : 09 72 56 76 57  - è : 07 85 20 66 54 

 

 

 

 

 

 

 

SOPHIE CHEZ VOUS : 

Ménage, repassage, aide aux courses, 
accompagnement des personnes, 

dame de compagnie etc. 

è : 06 11 87 22 56 
Sophie.chez.vous79@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:garage-neau@wanadoo.fr
mailto:maprao@outlook.fr
mailto:latelierboisettissus@gmail.com
mailto:latelierboisettissus@gmail.com
mailto:Sophie.chez.vous79@gmail.com
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JEAN-LUC 
JONQUET 

Tous services : entretien et 
petits travaux, débarras, 
nettoyage de maison. 

è : 06 50 40 66 73 

 

CHRISTOPHE 
GEFFARD 

Aide à la personne (CESU) : 
taille, tonte, nettoyage, 

vitrerieé 

è: 06 09 79 61 38 

 

CHRISTIANE 
GUILLOTEAU 

Assistante Maternelle  
Agréée 

 

'  : 05 49 75 68 49 

 

NATHALIE  
GAUTIER 

Assistante Maternelle  
Agréée 

 

'  : 05 49 77 50 84 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez figurer dans le prochain bulletin municipal en contactant la Mairie. 

Un nouveau service sur notre commune  

Nicolas FONTENEAU sôest install® en tant quôhomme toutes mains. Il 
propose un panel de services allant de lôentretien des espaces verts, aux 
petits travaux de nettoyage et bricolage... Il intervient chez les particuliers en 
tant quôautoentrepreneur ou en ch¯que emploi service.  

Nicolas propose aussi sa main-dôîuvre aux entreprises qui ont des besoins 
ponctuels. 

 

Les correspondants locaux de presse 

 

  

 

 

 

 

 

Météorologie 

Précipitations sur notre commune 
Relevés effectués à la Bruyère par Jacky GEFFARD 
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mm de décembre 2022 à novembre 2023

La Nouvelle République 

Gérard DEFER 

) 05.49.05.36.72  )06.15.39.82.11 

º g.defer@sfr.fr 

Le Courrier de lõouest 

Catherine PÉROTTEAU 

) 05.49.75.29.20 

º perotteauc@orange.fr 

mailto:perotteauc@orange.fr
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LõAgenda des Manifestations 2024 

Organisateurs : G Commune   LôIndépendante    Sports et Loisirs   Buslaurs-Thireuil   ÎLa Vaillante   YDon du Sang        APE 

 

JANVIER  

Y Don du sang le 04  

G U¦¯¶ h¯ >]rªj  

le 13  

Î Théâtre  

les 26, 27 et 28  

FÉVRIER  

G Goûter des aînés le 03 

Î Théâtre  

les 02, 03 et 04  

9, 10 et 11  

 Concours de belote le 17 

MAI  

G Commémoration 

guerre 39 -45  

le 08  

 Concours de boules 

les 09 et 08 ou 10 

JUIN  

 Tournoi 3P le 08 

Y Don du Sang le 13 

     Le 29  fête dôété 

JUILLET  

G Fête Nationale  

le 14 

G Soirée du patrimoine 

le 18 

 Vide-greniers le 27 

AOÛT  

Le 04 

 Rallye St laurentin 

NOVEMBRE  

Le 11 

G Commémoration 

guerre 14-18 

DÉCEMBRE  

Téléthon 

 

Y Don du Sang le 05 
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LõA.C.C.A La Saint-Hubert 

 

 

 

 

Le mois de novembre annonce la fin de lôann®e 2023 et en m°me temps, la p®riode hivernale. Ce devrait °tre le d®but des 
migrations pour les palombes et les bécasses, ce qui pourrait prolonger un peu notre activité. La grippe aviaire et le COVID 19 
sont dernière nous, profitons donc de ces derniers mois pour parcourir la campagne. 

Le nombre dôadh®rents dans notre commune est de 21. 

Le lapin 

Il a disparu de notre territoire depuis quelques années 
(changement de biotope). 

Le lièvre  

Assez nombreux avant lôouverture, il se fait plus discret 
depuis quelques temps mais il est encore présent dans 
notre campagne. 

La perdrix 

La grise est très peu représentée sur notre territoire. La 
rouge est très difficile à chasser, peu de couvert existant. 
Quelques compagnies ont ®t® aper­ues avant lôouverture. 

Le pigeon 

De nombreux pigeons sont présents, avant lôouverture, 
près des habitations, mais à ce jour peu de migration. 

Le chevreuil 

Ils sont nombreux sur notre ACCA. Nous avons cette 
année un quota de 4 animaux sur un plan triennal. 

Le faisan commun et obscur 

Quelques couvées ont été observées cet été (environ 40 
poussins). Cette année encore, nous avons procédé à un 
lâcher de 100 oiseaux de souche sauvage venant de 
Rambouillet. Notons que le tir du faisan commun et obscur 
est interdit sur les terres de lôACCA. 

Le sanglier 

Il passe et repasse mais est absent lorsquôon le cherche. 
Il occasionne pourtant de nombreuses dégradations dans 
les cultures. Ce sont les chasseurs qui, par leurs 
cotisations à la Fédération, paient les dégâts aux 
agriculteurs. 

Le renard 

Il est toujours aussi présent malgré le piégeage et les battues (17 renards prélevés cette dernière saison). Imaginons, si cette 
r®gulation nôexistait pas ! Poulaillers et petite faune sauvage seraient vite réduits à néant, sans compter les maladies que cet 
animal véhicule. 

 

 

A.C.C.A. 
La Saint Hubert 

 

Composition du bureau 

Président : Christian PÉROTTEAU 

Vice-président : Baptiste NOIRAUD  

Trésorier : Guy DÉPREZ 

Secrétaire : Olivier HÉRAUT 

Membres : Stéphane CANDAS, David 
COMTE, Gwénaël DEBORDES, Pierre 
HÉRAUT, Thomas NALIN 
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La fête du Centenaire 

Les 2 et 3 septembre, la fête du centenaire des Fédérations de la chasse et de la pêche a eu lieu dans le parc du château de 
la voute à La Crèche. 

Plus de 3000 entrées ont été comptabilisées, 
ces personnes sont venues témoigner de leur 
attachement aux pratiques ancestrales. 

De nombreux enfants présents sur le site sont 
venus sôessayer au tir ¨ lôarc ou aux lancers des 
pêcheurs. Ils ont pu admirer des chiens, par 
exemple six setters ¨ lôarr°t sur le m°me oiseau.  

Très appréciés également, les morceaux de 
trompe de chasse ont résonné dans le parc. 

Le Président de la Fédération et ses collègues 
veulent, «agir pour une chasse pérenne, 
assumée et utile à la société».  

Ce fut deux belles journées pour les 
passionnés du monde rural et de la 
biodiversité. 

Manifestation 

Cette année, nous avons organisé, le samedi 21 octobre, un cassoulet ou une choucroute à emporter. Environ 150 personnes 
ont r®pondu pr®sent et nous les remercions. A renouveler lôan prochain.  

O~¯« zj« fq]««j¯ª« hj zô!**! «j x~rp|j|® a {~r §~¯ª ´ous souhaiter une bonne et heureuse année 

À¾ÀÂ ]r|«r ©¯ô¯|j j¶fjzzj|®j «]|®kÚ 

Le Président, Christian PÉROTTEAU 

 

LõAmicale des donneurs de sang 

Donner son sang ? 

En 2022, ce fut le cas 45 fois par des habitants de Saint-Laurs, lors des 
collectes réalisées à Coulonges-sur-l'Autize.  

Merci pour ce geste généreux. 

Mais chaque année, il est nécessaire que de nouveaux donneurs nous rejoignent. Pourquoi pas vous ?  

Quelques rappels : il faut avoir plus de 18 ans et on peut donner son sang jusqu'à 70 ans révolus. Il faut peser au moins 50 kg 
car la quantité de sang dans notre corps est en fonction du poids. Il faut diviser par 13 son poids pour déterminer le nombre 
de litre de sang dans son corps.  

Les prochaines collectes en 2024 seront les jeudis 4 janvier, 7 mars, 13 juin, 26 septembre et 5 décembre, de 16h à 19h à la 
salle Colonica de Coulonges sur l'Autize.  

Pensez à prendre rendez-vous sur le site de l'Etablissement Français du Sang (EFS). 

Enfin, vous pouvez aussi donner votre plasma sur Niort. On peut faire un don de 
plasma de 18 à 65 ans révolus et il faut peser au moins 55 kg. Le besoin est de plus 
en plus important pour la fabrication de nouveaux médicaments. La durée de 
prélèvement est de 45 minutes. Il faut une disponibilité de 1h30. On peut donner tous 
les 15 jours sans dépasser 24 dons par an. La prise de rendez-vous se fait directement 
sur Niort au 05 49 79 43 11. 

Merci et au plaisir de vous voir en 2024 sur les collectes à venir ... 

Eric MOUTIER, responsable de lôassociation du don du sang 

Pour joindre lõassociation : 

dondusangcoulonges@gmail.com 
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LõAssociation des Parents dõ£l¯ves 

Cr®®e en 1987, lõAssociation des Parents dõEl¯ves a pour but dõam®liorer le 
quotidien de nos enfants ¨ lõ®cole et de financer une partie des sorties 
scolaires, du matériel pédagogique et de tout besoin nécessité par les projets 
scolaires et ®ducatifs. Ce financement nõest possible quõavec votre aide, par 
votre présence et votre participation. 

 

Nos manifestations 

La très attendue fête de Noël a eu lieu le 
samedi 17 décembre 2022. Après le 
spectacle des enfants, préparé par les 
enseignantes et composé de chants de 
Noël, ce fut au tour des 6ème, 5ème et 4ème 
de monter sur scène afin de nous 
présenter le fruit de leur travail, avec de 
magnifiques saynètes. Puis ce fut au tour 
des parents de proposer une histoire de 
tour du monde avec les personnages 
dôAst®rix et Ob®lix.  

 

Lôapr¯s-midi sôest d®roul® dans une tr¯s bonne ambiance et 
la soir®e sôest cl¹tur®e par la venue du P¯re-Noël, la hotte 
chargée de cadeaux pour chaque enfant et chaque classe. 

 

Afin de financer les sorties 
pédagogiques, les fêtes de 
No±l et de fin dôann®e, nous 
avons organisé plusieurs 

ventes : les galettes St-Michel le 15 décembre 2022 et le 25 mai 2023, les brioches de Pâques 
le 7 avril 2023. Inutile de rappeler que tous ces bénéfices servent à financer les sorties scolaires, 
le matériel pédagogique et les besoins nécessaires aux projets scolaires et éducatifs. 

 

La f°te dô®t® sôest d®roul®e le samedi 1er juillet. Après une matinée pluvieuse, le soleil sôinvitait pour offrir un bel apr¯s-midi 
dans la cour de lô®cole. Pour monter leur spectacle, les ma´tresses et les enfants ont eu la chance dô°tre accompagn®s par 
un metteur en scène bénévole qui prodigua de précieux conseils. 
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Comme chaque année, les él¯ves quittant lô®cole pour rejoindre le coll¯ge se sont vus remettre une calculatrice comme 
cadeau de départ. Les traditionnels jeux pour enfants (chamboule-tout, p°che ¨ la ligne, maquillageé) et pour adultes (palets) 
ont agr®ment® lôapr¯s-midi.  

Le jeudi 6 juillet, lôAPE avait convi® les parents, les maitresses, Mano la cantini¯re, Roger SUIRE, le délégué départemental 
de lôEducation Nationale et monsieur le Maire pour le pot de fin dôann®e. Ce fut ®galement lôoccasion dôinviter les futures 
familles de parents dô®l¯ves et de dire au revoir ¨ dôautres. 

Nos enseignants 
Après 10 années parmi nous, Agnès BALOGE est partie vers dôautres horizons. 
Nous lui souhaitons une pleine réussite dans son nouveau poste et elle reste 
bien-sûr la bienvenue lors de nos manifestations. 

Nous souhaitons la bienvenue à Mathilde BREMAUD qui reprend la classe de 
CP, CE1 et CE2. 

Notre fonctionnement 
Cette année, la fabrication de notre jus de pomme a eu lieu le 7 octobre. Grâce 
à nos bénévoles, 800 litres ont été tirés. Ce produit est en vente toute lôann®e, ¨ 
la demande.  

 

LôAssembl®e G®n®rale du 24 octobre 2023 fut lôoccasion de faire le 
bilan de lôann®e scolaire.  

Gr©ce aux efforts de lôassociation, de la municipalit® et de lô®quipe 
enseignante, elle fut riche en sorties. 

Merci aux quelques parents (notamment les nouveaux) dôavoir 
particip® ¨ cette assembl®e. Sans notre ®cole publique, lôAPE ne 
pourrait pas exister mais sans lôAPE, lô®cole ne pourrait pas organiser 
de sorties scolaires. Notre association va fêter ses 37 ans cette année 
et son rôle est primordial pour contribuer à améliorer le quotidien de 
nos enfants et animer la vie associative des habitants de Saint-Laurs. 
Nous comptons sur le soutien et la présence des parents tout au long 
de lôann®e pour organiser nos manifestations. 

Nous nô®tions en effet plus que quatre membres au sein du bureau à la 
rentr®e de septembre et il a fallu tirer la sonnette dôalarme pour r®veiller les consciences. Notre appel a ®t® entendu puisque 
nous avons eu le plaisir dôaccueillir sept ç nouvelles » membres. 

Je tiens à remercier Noëlle GEFFARD (secrétaire de 
nombreuses années) et Clotilde GADREAU pour leur 
participation et leur dévouement au sein de notre bureau. 

Lôassociation profite également de ce bulletin pour remercier 
les habitants de la commune qui nous soutiennent en 
participant à nos manifestations et activités. 

Pour nous contacter, vous trouverez à votre disposition une 
boite aux lettres sous le panneau des associations situé à 
lôentr®e de la salle des f°tes. 

 

Vous pouvez ®galement nous envoyer un mail ¨ lôadresse suivante : 

apestlaurs@gmail.com 

=ôj|«j{ezj h¯ e¯ªj]¯ hj zô!I. «j x~r|® a {~r §~¯ª ´~¯« «~¯q]r®jª 

une très bonne année 2024. 

La Présidente, Virginie PÉROTTEAU 

Composition du bureau 

Présidente : Virginie PÉROTTEAU 

Vice-présidente : Coralie BODIN  

Trésorière : Aurélie DANIAUX 

Vice-trésorière : Justine CHALMANDRIER 

Secrétaire : Bérénice SIMONNEAU 

Vice-secrétaire : Léa BLAIS 

Membres : Elodie BOUSSIQUET, Marie 
GRELLIER, Clarisse MOREAU, Vanessa 
PINEAU et Claire ROCHARD. 

Dates à retenir 
Vendredi 16 février : Carnaval 
Vendredi 29 mars : vente de 
brioches de Pâques 
Samedi 29 juin : f°te dô®t® 
Jeudi 4 juillet : pot de fin dôann®e 

mailto:apestlaurs@gmail.com
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Buslaurs-Thireuil 

 LõEQUIPE 
DU DIMANCHE 

Editorial é 

Loin des projecteurs médiatiques et des gros sous du monde professionnel, notre football amateur continue 
dõanimer les dimanches de nos communes. Il est certes de plus en plus compliqu® de trouver des dirigeants, des 
b®n®voles, pour assurer lõintendance autour de nos rencontres mais nous parvenons malgr® tout ¨ maintenir une 
grosse activit® aussi bien sportivement quõau niveau de nos manifestations. 
La saison 2022-2023 a été marquée par la descente de notre équipe première après 17 saisons consécutives en 2ème 
division, ce qui a entra´n® une l®g¯re baisse de lõeffectif pour cette nouvelle saison. 
Nous repartons donc avec 2 ®quipes s®niors (et une entente avec le FC Plaine et G©tine pour lõ®quipe 3) et une équipe 
de foot-loisir. Petit tour dõhorizoné 

Le bilan sportif 

Lõ®quipe premi¯re 

La saison 2022-2023 marquera donc la fin dôune aventure 
de 17 ans en 2ème division. Cela faisait quelques saisons 
que nous connaissions des difficultés dans ce 
championnat mais notre abnégation et notre force de 
caractère nous avaient toujours permis de remonter la 
pente et assurer le maintien. Dans une saison normale, il 
en aurait été de même la saison dernière mais la refonte des poules régionales allait entrainer une cascade de descentes au 
niveau du district. Une maudite 9ème place, habituellement synonyme de maintien, nous entraine finalement en 3ème division. 

Il ne faut pas °tre fatalistes. Lô®quipe emmen®e par Olivier CHASSERIAUD sait pertinemment quôelle aurait pu faire mieux 
pour ®viter une telle situation. Fort dôune belle 5ème place à la trêve hivernale, le groupe a progressivement lâché prise, perdant 
des points importants et évitables qui ont compté au final. 

Toujours sous la conduite dôOlivier, assist® par Charly NEAU, le club est reparti pour une nouvelle saison depuis fin juillet. 
Apr¯s un bon mois de pr®paration, lô®quipe a atteint le 2ème tour de la Coupe de France avant une élimination aux tirs au but 
en Coupe Nouvelle-Aquitaine. Elle est ¨ lôheure actuelle toujours qualifiée en Coupe des Deux-Sèvres. 

Apr¯s avoir dig®r® la descente, côest une ®quipe rajeunie qui sôest lanc®e dans le championnat de 3ème division. Elle occupe 
actuellement la 6ème place après seulement 6 journées, les intempéries ayant entraîné le report de plusieurs matchs. 

La réserve A 

Toujours coachée par Cali, assisté de Xavier et Kéké, notre 
réserve évolue en 4ème division. Elle a vécu également une 
dernière saison compliquée en terme de résultats mais a 
bataill® jusquôau bout pour assurer son maintien. La difficult® 
r®side surtout sur la gestion de lôeffectif en fonction des 
absences et blessures dont nous ne sommes pas épargnés. 
Malheureusement, les années se suivent et se ressemblent, 
ce début de saison est similaire aux précédentes avec un 
démarrage très poussif. Mais après 3 semaines 
dôintemp®ries qui ont permis ¨ quelques bless®s de bien se 
soigner, lô®quipe vient de remporter sa premi¯re victoire de 
la saison. De bonne augure pour la suite de la saison. 


